
           Colomiers, le 27 mai 2020

Compte rendu de la visite 
         de sites à Marseille

du 18 au 21 mai  2020

Cette visite a été faite par Michel et Sébastien.

La première visité a été faite sur le site de la DEL. À notre arrivée, après s’être présentés au poste, nous 
entrons dans les ateliers pour tracter et discuter avec les agents. Le chef d’atelier prévient immédiatement 
la directrice de notre présence.
Nous tractons les documents, très bon échange avec les agents qui ont le ressenti que « les syndicats » ont 
plutôt été nocifs pour eux (FO a dénoncé les petits travaux donc interdictions totale de se dépanner). 
Nous leur indiquons qu’un recours contre l’application de l’ordonnance sur le vol de congés est possible.  
On récupère 1 adresse mél et laisse nos numéros de téléphones.
1 personne me contactera et un contact est désormais établi.
La  venue du sous-directeur (M. CHANCY) à  notre  rencontre  dans l’atelier  se  passe  mal.  Il  est  très 
virulent et méprisant envers nous et nous demande de « dégager de l’atelier ». La directrice interviendra 
pour calmer la situation tout en nous demandant quand même de sortir. Nous finiron le tractage de la  
DEL dans les bureaux.
Ce premier fait constitue clairement une entrave de l‘exercice syndical

Ensuite nous allons sur un autre site où sont les services des SIC.
A notre arrivé le directeur nous informe que nous pouvons tracter mais pas échanger avec les agents,… 
Deuxième entrave. Apparemment les consignes sont données,….
Prise de contact général positive, pas mal de sujet sur les astreintes et heures sup, encore 1 demande 
d’ajout de messagerie (d’un syndiqué sic qui ne reçoit aucune info). Nous croisons quelques adhérents  
CGT qui nous informent que malgré les demandes faites pour régler des situations délicates sur le sujet 
épineux des astreintes et heures sup, ils n’obtiennent rien du tout.

Notre troisième visite s’effectue sur le site de la TIMONE où plusieurs camarades nous avaient demandé 
de passer. Nous nous réunissons à une dizaine de personne dans un bureau et nous débattons pendant 2  
bonnes heures sur l’actualité, l’ordonnance, les conditions de travail et le CHSCT.
Les agents me font remonter par écrit un cahier de doléance à porter au CHSCT et au SG.
Les personnes de ce site qui sont syndiquées le sont à la CGT FNTE. Pour l’instant pas de décision de  
leur part de se joindre au syndicat CGT Intérieur du Sgami-sud.

Notre dernière visite se fera sur le site de   SAINTE-MARTHE  . Le SG et le SGA feront passer le message à 
leur secrétariat qu’ils sont respectivement en réunion du lundi matin au mercredi soir ce qui rend toute  
rencontre impossible. C’est encore une entrave à l’exercice syndical, car depuis septembre la CGT n’a 
pas eu de rendez-vous avec le  SG alors  que les problèmes s’accumulent et  ce  malgré  nos plusieurs 
relances… Nous avons rencontré pas mal d’agents et à nouveau pris une nouvelle adresse de diffusion  
d’une agente.
Notre venu est très bien perçue par le personnel. Beaucoup s’étonnent de notre présence alors qu’il ne  
voient jamais les syndicats « locaux » …

Lors d’un passage dans le couloir des RH, la directrice des ressources humaines nous interpelle à haute  
voix et sans ménagement. Elle nous demande d’indiquer quand on vient, avec qui, pourquoi, comment,  
où et ce que mange le chien le soir ,….



Bref une nouvelle entrave dans les règles de l’art, règle bien propre au Sgami-Sud.

Le lendemain nous rencontrons Nicolas Campello sur son site pour lui rendre compte de nos visites, car il  
n’était pas disponible jusqu’à lors..
Michel lui demande de tenir les tableaux d’affichage à jour. On ira également au local syndical qui n’est  
absolument pas apte à recevoir des agents.
Il est sale, fermé a clé, sans aucun équipement. Bref, le local est là mais tout reste à faire,…
Il nous indique qu’il ne peut pas y aller parce que ça ferait un drame avec les autres syndicats,..

Sur toutes ces visites, nous avons distribué plus de 250 tracts, recueilli 4 adresses méll pour la diffusion, 
établi 2 nouveaux contacts (un à la DEL un à Sainte-Marthe).

Nous notons que les agents avaient très souvent des masques, mais qu’aucun directeur en n’avaient  
même quand ils nous ont parlé de près. 

Visite positive niveau personnel, mais négative au point de vue des entraves syndicales.

Michel et Sébastien
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